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FA ITS DIVERS

Distinction.

C'est avcc unc vive satisfaction que nous avons appris la
nomination de, M. Ch. Gravier au titre d'offieier d'Acadd-
rnie. Nul ne möritait mieux cette distinction que le svmpa-
thiquc auteur de tant de beaux travaux de recherches et de

v u lga ri sat ion photographiq ues.

* •
#

Exposition ä Caen.

La Societe caennaise de photographic organise une Exposition

gönöralc de Photographie qui aura lieu au rnois de

mai prochain ä propos de la session de V Union nationale
des Soeiötös photographique de France.

II no sera pereu aucun droit pourles emplacements.
Les demandes d'admission ainsi que celles de rensei-

gnemcnts devront ötre adress6es avant le 15 avril, place

Saint-Martin, 20, ä Caen, ä M. Vrac, secretaire general.
# *

#

Exposition ä Anvers.

VExposition unioerselle d'Anoers, qui aura lieu cette

annöe sous le haut patronage de S. M. le Roi des Beiges,
reserve sa classc 20 ä la Photographie.

« «
*

Douanes et Photographie.

Nous apprenons, par le correspondant de Vienne du
Paris-Phocographe, que le ministre des Finances a adressd
ä tous les bureaux de douanc de l'empire une circulaire
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interdisant aux employes d'ouvrir les boites de plaques
photographiques autremont qu'en presence du destiuatairc
et dans un local ad hoc.

(La Photographic.)
* *

*

Un tribunal peut-il autoriser la Photographie d'un testament

Les parties intöressöes a dernander la nullitö d'un testa-
rnenl olographe peuvont dernander en rbferb l'autorisation
de faire une reproduction photographi<[ue de la minute.
Sans doute la minute peut ötre consultöe dans l'ötude du

notaire, mais e'est, chose incommode pour les parties, les

experts et les conseils. L'apport au greffe n'offre pas davan-
tago une communication aisde, noil [)lus rpie la production
a l'audience par le notaire lui-möme.

— Ainsi s'exprime un arröt de la Cour de Toulouse, du
14 novemhre 1892.

A la bonne lieure, nous aimons mieux <;a (pro cettc
joycuse sentence de nous ne savons plus quel tribunal qui
avait refusö de laisser photographier un testament arguö
de nullitö, pour la raison que... (non, tencz, je vous le

donne en mille la loi de 1808 ne prevoyait pas cc mode de

reproduction.
Je te crois

(Helios.)
* *

Congrös des Arts däcoratils.

L' Union centrale des Arts ddcoratifs organise un Congrbs
des Arts döcoratifs qui s'ouvrira au Palais de l'lndustrie,
aux Cliamps-Elvsöes, le 17 mai 1894.

La huitibme question soumise au Congrös comprend :

La centralisation des photographies des oeuvres d'art,
architecture, sculpture, decoration ct mobilicr par l'aflilia—



lion des amateurs et pratieiens photograplios ä l'Union
centrale.

La cotisation de chaque membro du Congröwcst de 20 fr.
* «

Exposition du Photo-Club de Paris.

La premiere exposition d'art photographique organisöe

par lc Photo-Clul) de Paris a eu un legitime succös. (In
devait s'y attendre, el il n'y a rien eu la que de fort naturol.
line exposition scmblahlo, dont les neuvros elaient triöes
des Io döbut sur le volct, avnit eu pröcisöment 1111 pareil
succös a Vionne, et nous no doutons pas que, chaque fois

que lo principe de l'acceptation prcalablo sera mis ä la base
des expositions photographiques, on no so trouvo en
presence d'uno reussite toute pareillc.

Et puis, disons-le tout has, une exposition choisie est

uhe occasion donnöe au public do se former le goüt, et cos
occasions no seront jamais trop nombreuses, aujourd'hui
surtout; enfin, disons-le plus has encore, en suppriman!
les recompenses, on supprimo du meme coup le jury.
et bien pen s'en plaindront.

* *

Distinction scientiflque.

Nous aj)prenons avec plaisir que la Sociötö industrielle
do Mulhouse vient de döcerner une mödaille d'argent a
M. Frödöric Reverdin, chimiste genevois distinguö, qui,
avec la collaboration de M. H. Fulda, avait prösente au
concours do cette Sociötö un ouvrage sur les dörivös de la

naphtalino.
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